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I- PRÉSENTATION DE L’EFS 

 
L’Etablissement Français du Sang (EFS) est un établissement public de l’Etat placé sous la 

tutelle du ministre chargé des affaires sociales et de la santé. L’EFS a été créé le 1er janvier 

2000 par l’article 18B de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la 

veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire des produits destinés à l’homme (articles 

L. 1222-1 et suivants du code de santé publique). 

Les missions et activités de l’EFS sont définies aux articles L. 1222-1 et L. 1223-1 du code 

de la santé publique. En sa qualité d’opérateur unique des activités de transfusion sanguine 

en France, l’EFS assure, sur l’ensemble du territoire national, les activités de collecte du 

sang, de préparation et de qualification des produits sanguins labiles (PSL), ainsi que leur 

distribution aux établissements de santé. Parallèlement, l’EFS exerce des activités ne 

relevant pas de ce monopole, principalement des activités dites « liées à la transfusion 

sanguine » ou « exercées à titre accessoire », au sens de l’article R. 1223-14 du code de la 

santé publique (laboratoires d’analyses de biologie médicale, centres de santé, banques de 

tissus et cellules, recherche). 

L’EFS comprend un siège social, situé à la Plaine-St-Denis et treize établissements 

régionaux sans personnalité morale, dénommés Etablissements de Transfusion Sanguine 

(ETS), dix en métropole et trois dans les DOM. 

 

II- OBJECTIF DU PRESENT CAHIER DES CHARGES 
 

Le marché a pour objet la location et l’installation d’un espace avec panneaux rigides pour les 

collectes événementielles de l’EFS Guadeloupe, et la mise en œuvre de la logistique associée. 

L’EFS Guadeloupe organise, en effet, des collectes de don du Sang en Guadeloupe. 

Le marché comprend les prestations de mise à disposition des structures, le montage et le 

démontage. 

Les prestations attendues et les modalités d’exécution sont plus précisément décrites dans le 

présent CCP. 

Une visite des lieux pourra être organisée préalablement à toute manifestation en présence 

d’un représentant de l’EFS Guadeloupe-Guyane. Dans ce cadre, le Titulaire doit prendre en 

compte la géographie du site : accès, espace disponible, contraintes spécifiques, horaires 

d’accès, qualité du sol... 

Un planning prévisionnel annuel des collectes évènementielles concernées pour l’année 

2025 est fourni en Annexe 1 du présent CCP. Chaque année le planning prévisionnel de 

l’année N sera transmis avant le 1er Décembre de l’année N-1. 

III- PRÉSENTATION ET CONTEXTE DU PROJET 
 

IV-  DESCRIPTION DES BESOINS ET CONTRAINTES 

 

1.1. Définition et contenu des prestations 
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Zones : 

 délimitation des différentes zones par des cloisons en fonction de la surface 

définie au préalable par l’EFS Guadeloupe-Guyane, 

 les différents espaces doivent être clairement délimités, 

 la hauteur des cloisons est de 2 mètres minimum autour des zones 

d’entretien pré-don, 

 les cloisons et portes intérieures devront être de préférence de couleurs 

neutres et claires (type beige, blanc cassé…) et homogènes 

 

Electricité, Eclairage et sécurité : 

 l’alimentation et les raccordements électriques sont à fournir, 

 les prises électriques conformes aux normes sont à prévoir, 

 une attention particulière sera apportée à l’éclairage des cabines 

médicales, 

 il est privilégié, pour les locaux précités, un éclairage par lumière froide (LED 

ou fluo) 

 le câblage doit être placé dans des goulottes en applique contre les 

parois, ou à même le sol. 

 

Point d'eau : 

 prévoir une zone pour l’installation d’un point d’eau par un autre 

prestataire 

 

Equipements (voir plans et photos en annexe 2) 

 

Le titulaire doit pouvoir mettre à disposition et installer : 

 Espace attente : 

o chaises 

o tables basses 

 Espace accueil : 

o Bureau permettant d’accueillir deux personnes 

o chaises 

 2 espaces d’entretien pré-don : 

o Tables pour une personne 

o chaises 

 Espace prélèvement : 

o grandes tables (d’environ 140cm de long)  

 Espace collation : 

o meuble avec étagère type bar (100x80cm environ) 

o tables carrées (2 places) 

o chaises 

 Tous espaces : 

o Parois de séparation des espaces : l’espace global devra être 

cloisonné de toute part par des parois d’environ 1m de haut et 

les deux espaces d’entretien pré-don par des parois d’environ 

2m de haut et une fermeture par porte ou rideau 
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o Des parasols seront à fournir selon le nombre exprimé à la 

commande 

 

Obligation importante : l’ensemble du mobilier et des équipements doit être dans un 

état d’hygiène irréprochable. 

 

1.2. Modalités d’exécution des prestations 

L’installation de l’espace est programmée la veille de l’évènement. Selon les lieux et 

les contraintes imposées par leur propriétaire, l’horaire d’intervention peut varier de 

jour comme de nuit.  

Le Titulaire est tenu de mobiliser les moyens nécessaires à sa mission afin de 

respecter l’objectif qui lui est donné dans les délais impartis. 

 

1.3. Personnel affecté à l’exécution des prestations 

Le Titulaire s’engage à affecter pendant toute l’exécution du marché le personnel 

présenté dans son offre technique. Ainsi, les prestations doivent être exécutées par 

les personnes nommément désignées. 

Si le responsable n’est plus en mesure de réaliser les prestations, le titulaire doit : 

- en aviser par écrit (mail), sans délai, la PRA et prendre toutes dispositions 

nécessaires afin d’assurer la poursuite de l’exécution des prestations. 

- désigner un remplaçant de qualification équivalente et communiquer le nom et les 

titres à l’EFS Guadeloupe, au plus tard dans un délai de 5 jours à compter de la date 

de l’envoi de l’information dont il est fait référence à l’alinéa précédent. 

 

1.4. Mobiliers installés dans le cadre du marché 

Le prestataire veille à installer un mobilier en parfait état de fonctionnement et dans 

un état de propreté irréprochable. 

Si le personnel de l’EFS Guadeloupe constate que le mobilier ne peut être utilisé ou 

si l’état n’est pas conforme aux attentes de l’Etablissement, l’EFS Guadeloupe 

demande au prestataire de retirer, dans les plus brefs délais, ledit matériel et à le 

remplacer, à ses frais, par un mobilier conforme. 
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LOCATION DE STRUCTURES SEMI RIGIDES POUR LES COLLECTES 

EVENEMENTIELLES DE L’EFS GUADELOUPE-GUYANE ET MISE EN 

OEUVRE DE LA LOGISTIQUE ASSOCIEE 

 

ANNEXE 1 au CCP : Premier planning prévisionnel annuel des collectes 

évènementielles 

 

 

EVENEMENT/VARIABLES 

 

Année 

 

Mois 

 

Site 

Durée en jours 

de location 

Semaine mondiale du don du sang 2025 Juin Destreland 8 

Semaine de sensibilisation aux 

sangs rares 

2026 Février A DEFINIR 8 

Semaine mondiale du don du sang 2026 Juin A DEFINIR 8 

 

Ce calendrier est purement informatif et estimatif. Des évènements 

sont susceptibles d’être retirés ou ajoutés en cours d’année. 
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Annexe 2 : Plan de l’aménagement souhaité (peut varier selon la 

disposition de l’espace) 

  

Espace attente 

Espace collation  

Espace pré-
don 

Espace pré-
don 

Espace accueil 

Espace prélèvement  
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Annexe 3 : Bordereau des prix unitaires 

 

Le candidat doit compléter un bordereau de prix  

 

Descriptif Durée de 

mise à 

disposition 

Prix unitaire 

forfaitaire en € 

HT  

Taux TVA Prix 

unitaire 

forfaitaire 

en €  

TTC 

 

chaise 
6 à 8J 

   

 

bureau accueil  
6 à 8J 

   

 

table  
6 à 8J 

   

Petites tables  6 à 8J    

petites tables  6 à 8J    

parasol  6 à 8J    

 

meuble avec étagères type bar 

100x80 cm  

6 à 8J    

Structure pour création des 

espaces 

  6 à 8J    

Livraison et récupération sur site 

du matériel  

  6 à 8J    

Montage et démontage  6 à 8J    

 


